
PROCES-VERBAL DE LA
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE COATREVEN

LUND119 DECEMBRE 2022 A 18H30
A LA SALLE DE LA MAIRIE

Date de convocation : 14 décembre 2022

Membres en exercice 11 Membres présents 6 Membres votants 9

Le iundi dix-neuf décembre deux mille vJngkteux à dix-huit heures et trente minutes le Conseil
Municipal, légalement convoqué, s'est réuni sous la présidence de Monsieur LE ROLLAND Yves,
Maire,

Etaient présents ; LE ROLLANDYves, LE NORMAND Pierrick, MORVÂN Nolwen. LE GAC
Véronique, LE BAIL Brigitte, KEATS Nassera.

Etaient absents ; DEMEERSSEMAN Franky, CLOAREC Blandine, KERELLO Mariial, CLÉMENT
Emmanuel. HiPPOLYTE Elodie.

Pouvoir ; DEMEERSSEMAN Franky donne procuration à LE NORMAND Plerrick, KERELLO
Martial donne procuration à LE ROLLAND Yves, HIPPOLYTE Elociie donne procuration à KEATS
Nassera.

Secrétaire de séance : LE NORMAND Pierrick

ORDRE DU JOUR :

l - Approbation du procès-verbai du conseil municipal du 20 octobre2022

2 -SDE -- Déplacement de !a borne de recharge électrique,

3 -Avenant Voirie entrée de champ,

4 - Augmentation de la DHS de Nathalie HAMON/

5 -Haiie" Validation de l esquisse de Blandine HOUSSAiS, architecte et choix des

prestataires,

6 "Gestion des Eaux piuviales : délégation de gestion,

7 -Acquisition d'un broyeur d accotement,

8 -Autorisation de mandater Ses dépenses d investissement avant ie vote du

budget,

9 - Pompe à chaieur/

10 ~ Questions et informations diverses

• Approbation du procès-verba] du Conseil MunicEpal du 20 octobre 2022

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 20 octobre 2022 est approuvé par ie Conseil

Municipal,



• S D E ~ Déplacement de ia borne de recharfie éJeçtncjLje

Monsieur le Maire expose que suite aux travaux réaiisés Place des Bosquets, il est

nécessaire de déplacer ia borne de recharge électrique.

Le montant du devis s'elève à 4008/84€ H,T. Le SDE pend en charge 25% soit 1002/21€. Le

montant restant à Sa charge de !a Commune s élève à 3006/63€ H.T.

Vu E exposé de Monsieur Le Maire/

Le conseil munldpai après en avoir dél'sbéré, décide par 9 voix « pour » :

Article l : Accepte le devis du SDE dans le cadre de travaux d'aménagernent pour le

déplacement de la borne de recharge pour véhicules électriques ;

Article 2 : Autorise Monsieur Le Maire à signer ie devis et tous !es documents nécessaires

à cette décision,

« Avenant Voirie entrée de champ

Monsieur le Maire expose que suite au curage des fossés et à Farasement des

accotements, il est nécessaire d effectuer la réfection de chaque entrée de champs.

La société T.LT.P. propose une facture de 2 862/00€ H.T. soit 3 434,40€ T.T.C, pour

réaliser ces travaux supplémentaires prévus au devis n°5344.

Vu Fexposé de Monsieur Le Maire,

Considérant la nécessité d effectuer la réfection de chaque entrée de champs,

Le conseil munsdpai après en avofr déiibéré, à t unanimité par 9 voix « pour » :

Article l : Accepte la facture n"10857 du 25/11/2022 d'un montant HT de 2 862,00 €/soit

3 434,40 € TTC de i'entreprise TLTP pour des travaux supplémentaires prévus au devis
n0 5344,

Article 2 : Autorise Monsieur Le Maire/ ou son représentant à signer tout document

relatif à cette délibération,

• Ressources Humaines : modification de durée hebdomadaire de service et mise à

jour du tabieau des effectifs

Monsieur Le Maire informe ies membres du Conseil Municipal que l'horaire de l'agent polyvalent

adjoint technique territorial passe de 26h30 à 28 heures par semaine à partir du 01/01/2023. La

modification du temps de travai! n'excède pas 10 % du temps de travail initigl et n/3 pas pour

effet de faire perdre FaffiHalion à ia CNRACL



L/agent concerné sera affilie à la CNRACLcar ie minimum de 28h pour un temps non complet est

atteint,

VU J'exposé de Monsieur le Maire,

Le conseil municipal après en avoir délibérée par 9 voix « pour » :

Article l : Adopte les horaires de 28 heures hebdomadaires pour l'agent technique principal
de 2&me classe ;

Article 2 ; Décide la suppression, à compter du 1er janvier 2023 d'un emploi permanent à

temps non complet (26 heures 30 hebdomadaires) pour i'agent technique principal de 2&mË
classe chargé de i'entretien des bâtiments et du service de la cantine ;

Article 3 ; Décide la création/ à compter du 1er janvier 2023 d'un empioi permanent à temps

non complet (28 heures hebdomadaires) pour Fagent technique principal de 2èmR classe
chargé de l'entretien des bâtiments et du service de la cantine ;

Artic|e^_; Autorise le Maire à effectuer les démarches nécessaires et signer tous les

documents s'y rapportant.

» Halie - Vaiidafion de l'esquisse de Blandine HOUSSA1S, architecÉe et choix des
prestataires

Monsieur !e Maire présente ! esquisse du projet de ia ha!!e ainsi que l'offre des missions

annexes pour la halle de marché.

Mission géotechnique : - 50LCAP = 2364,00€ HT

-Fondasol=3000/00€HT

Mission 5PS : - LRC -l 597/50€ HT

- AG Coordination --= l 550/00€ HT

Emission Contrôie Technique

- Bureau Véritas == 3 085/00 € HT

Le conseil municipale après en avoir délibéré, à i'unanimité par 9 voix « pour » :

Article l : Adopte l'esquisse de Farchltecte Blandine MOUSSAIS sous réserve de la

suppression du locai technique.

Artic!e_2 ; Accepte les offres des missions annexes ;

- Mission géotechnique : SOLCAP pour un montant de 2 364/00 €HJ,

- Mission SPS : AG Coordination pour un montant de l 550/00 € H.T.

- Mission contrôle technique ; Bureau Véritas pour un montant de 3 085,00 € HJ\

ArtideS : Autorise Monsieur Le Maire, ou son représentant à signertout document relatif

à cette délibération.



» Gestion des Eaux Pluviales-déléRation de Restion

Lannion-Trégor Communauté exerce de plein droit la compétence de gestion des eaux pluviales

urbaines depuis [e lerjanvier 2020. L objet et la consistance de cette compétence sont précisés

par délibération du Conseil Communautaire n°CCJ2021J)192, en date du 14/12/2021.

La Commune de Coatreven, qui a exercé cette compétence jusqu'au 31 décembre 2019 fît géré

ies équipements et services à titre transitoire pendant les années 2020 et 2021, a une

expérience et une expertise dans ce domaine,

Dans Fintérêt d'une bonne organisation du service pubiîc et afin de garantir dans ies meiileures

conditions la continuité de celui-ci, Lannion-Trégor Communauté confie par convention avec îa

Commune de Coatreven « la gestion de certains équipements ou services » relevant de ses

attributions, ci-après dénommées « les missions »,

Les missions de la compétence de gestion des eaux pluviales urbaines sont déclinées selon 5

volets. La communauté d'aggiomération confie à ia Commune de Coatreven les missions

précisées dans ia convention de délégation de gestion en annexe n°l de la présente

délibération/ et qui couvrent tout ou partie des missions suivantes,

Volet l ; Gestion patrimoniaie

Exploitation et maintenance

Amélioration et mise à jour de la connaissance du patnmoine (hors mise en œuvre d'un

51G)
Conduite des investissements et suivi des désordres

Suivs de la gestion patrimoniale

Voiet 2 : Planification - Contrôle

Conduite des études ciblées

Contrôle de i'appticatson du zonage et du règlement

Accompagneiwnt pour i'applicatson des régies

Volet 3 : Gouvernante " Animation

Direction et pilotage de la potjtique des eaux pluvia!es, plan d'act'ion (en partenanat

avec LTC)
Animation et mise en œuvre du plan d'action (en partenariat avec LTC)

Accompagnement des acteurs du territoire (en partenariat avec LTC)

Volet 4 ; Gestion administrative

Etudes structurantes (en partenariat avec LTC)

Les modalités cTorganisation, de suivi, de reconduction et financières ainsi que les

resi3onsabilités des coliectivités signataires sont également précisées dans la convention de

délégation de gestion en annexe n°l de la présente délibération.

VU Les articles L5216-5 10°, L2226-1/ R2226-1/15216-7-1 et L5215-27 du code général des

collectivités territoriales ;

VU La déiibératîon n"CC_2021_0192 du Conseil Communautaire de Lannion-Trégor

Communauté, en date du 14/12/2021, portant sur i'objet et ia consistance de ia compétence de

gestion des eaux piuvi^les urbaines ;



Le conseil municipal, après en avoir déiibéré, à !a majorité, par 9 voix « pour » :

Article l „; Approuve les termes de la convention de délégation de gestion confiant à la

Commune de Coatreven une partie des missions nécessaires à l'exercice de !a compétence de

gestion des eaux pluviales urbaines,

Artjde 2 : Autorise Monsieur Le Maire à signer la présente convention dfi délégation de gestion

avec Lannion-Trégor Communauté ainsi que toute pièce relative à l^appiication de la présente

délibération.

* Acq u ls itio n d) u n broye urd'accotement

Monsieur le Maire fait savoir qu'ii convient d'acquérir un broyeur d'accotement afin que l'agent

technique ait les moyens d'accomplir son travail, Le giro-broyeur sera mis en vente.

Des devis ont été reçus ;

- Entreprise LE NORMAND pour un montant de 10 500,00e H,T,

- Entreprise AGRi 22 (LE BOUGEANT) pour un montant de 9 900,00e H J.

Le conses! municipal après en avoir délibéré, à la majorité, par 9 vosx « pour » :

Article l : Accepte le devis de l'entreprise AGRI 22 (LE BOUGEANT) d'un montant de 9 900,00 €

H.T./soitll880,00€T.T.C.

Article 2^ Autorise Monsieur Le Maire à signer le devis et tous les document5 nécessaires à

cette décision,

|F2022"12"07] Autorisation de mandater Ees dépenses cTinvestissemeni avant le vote du
budfl et - Délibération rectificative

Monsieur le Maire expose i article L1612-1 du Code Général des CoHectivités territoriales

se!on lequel ;

«dans le cas où Se budget d'une collectivité temtonale n'a pas été adopté avant le 1er

Janvier de i'exercice auquel il s'applique, l'exécutifde la coilectivité terntonaie est en

droit, jusqu à S'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement tes recettes et

d'engager, àe liquider et de mandater jes dépenses de Sa section de fonctionnement dans

ta limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.

// est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des
annuités de ia dette venant à échéance avant Se vote du budget.

En outre, jusqu'à l'adoptlon du budget, l'exécutif de la coliectivité ferntonate peut, sur

autorisation de ! organe déîtbérant, engager, liquider et mandater les dépenses

d investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de t'exercice

précédent, non compris Ses crédits afférents au remboursement de !a dette. »

L'autonsation mentionnée précise le montant et S'affectatîon des crédits.



Le Maire propose donc à l assemblée de i autoriser à engager, liquider et mandater ies

dépenses chnvestissement dans la limite de 25% avant l adoption du Budget principal

2023 comme suit ;

CHAP!TRE

21

CREDITS OUVERTS EN
2022

455 904.50 €

25%

113976.12€

CREDiTS OUVERTS
EN 2023

113976.12€

Le conseil rnumcipa!, après en avoir délibéré, à la majorité^ par 9 voix « pour » :

Article l : Autorise Monsieur Le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses

d'investissement dans la limite de 25% avant i'adoption du Budget principal 2023; tel que

présenté ci-dessus.

• Pompe à chaleur

Monsieur !e Maire signale qu'à l'école, la Potnpe à chaieur est en panne depuis un mois et que le
chauffage ne fonctionne p!us dans l'une des classes,

Des entreprises ont été contactées (KERMEUR el GËFFROY).
L'entreprise KERMEUR n'a pas fait de diagnostic.
L'enlreprise GEFFROY propose 2 soiutions ;

Le remplacement du groupe el des consoies pour un montant 6 510,00ê H.T. soit 7812,00ê
TTC.
Le remplacement du groupe pour un montant de 4 672,006 H,T. soit 5 606,40€ TTC.

Le conseil mumctpaS, après en avosr délibéré, à la majorité, par 8 voix «pour» et l

«. abstention » :

Articie l ; Accepte le devis de la Société GEFFROY d'un montant de 4 672,00€ H.T soit

5 606/40€ TTC pour !e remplacement du groupe de la pompe à chaleur.

Article 2 : Autorise Monsieur ie Maire à signer le devis et tous les documents nécessaires

à cette décision.



Questions et informations Diverses

n'a pas été rapportée de questions,

l/ordre du jour étant épuisé et plus aucune question n'étant soulevée ta séance est levée

à 20 heures.

Le Secrétaire de séance,

PiemckLENORMAND,
Le Maire,

Monsieur Yves [^ ROLLAND/


